
République du Bénin

Cour constitutionnelle

GREFFE

N°0' f- C-- / CC/GEC

PREMIERE CHAMBRE DE MISE EN ETAT

ROLE DU MARDI 22 AOUT 2023

A 10 HEURES

(AUDIENCE DE VACATION)

LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle
sise à Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



REQUIS OBJET OBSERVATIONSN° DU RECOURS REQUERANT
D’ORDRE

1. 1249 /196/REC-23

du 03/07/2023

MUTOMBO M. Christelle Madame le Greffier en Chef

du TPI de Cotonou

Recours contre l'ordonnance

n"026/3^'"" Réf civ-12 du 06 avril

2012 nommant le Greffier en chef

du tribunal de première Instance de

première classe de Cotonou

administrateur provisoire de la

succession Yévèdo Venance

ALLOGNON.

2. 1302/199/REC-23

du 07/07/2023

KONE Dofogognon Brahima -Président de la Commission

d'instruction de la CRIET

-Procureur spécial près la

CRIET

Recours pour violation du droit

d'être jugé dans un délai

raisonnable, violation de droits

humains et pour détention

arbitraire.

3. 1312/202/REC-23

du 10:07/2023

DJIVO Didier Abel Secrétaire général du

Gouvernement

Recours contre le décret n“2022-

685 du 30 novembre 2022 portant

dissolution de la SOBEMAP pour

violation de l'article 98 de la

Constitution.
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NOUVELLES AFFAIRES

4. 074/205/REC-23

du 24/07/2023

Aum Rockas AMOUSSOUVI Président du Conseil

National de l'Ordre des

Géomètres-Experts du Bénin

Recours contre l'article 23 alinéa 3

du Règlement intérieur de l'Ordre

des Géomètres-Experts du Bénin

pour violation de la Constitution.

5. 089/211/REC-23

du 07/08/2023

Gilles FELIHO -Assemblée Nationale

-Gouvernement

Recours en Inconstitutionnalité de

l'article 146 de la loi n°2017-15

modifiant la loi n°2013-01 du 04

août 2014 portant Code foncier et

domanial en République du Bénin.

6. 1412/204/REC-23

du 26/07/2023

GBADAMASSI Akim Commissaire en charge du

commissariat de Kétou

Recours en inconstitutionnalité

contre les actes posés par les

Agents de la Police Républicaine du

Commissariat central de Kétou

contre GBADAMASSI Akim et son

épousé.
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l'Agence

Pénitentiaire du Bénin pour

violation des articles 8, 15 et 35 de

la Constitution.

7. 1417/206/REC-23

du 27/07/2023

Directeur général de

l'Agence Pénitentiaire du

Bénin

GANDEMEY Aurélia Recours contre

8. 1455/208/REC-23

du 03/08/2023

-Demande d'intervention de la Cour

dans une affaire foncière ;

- Recours pour violation des droits

de l'Homme, violences et voies de

fait, abus de fonction, abus de

pouvoir et corruption.

KPADONOU Noël Zantan

GBENAMETO Justin

do-REGO Jean-Marie

-ADEBO Justin

-DJOSSOU Gabriel

9. 1456/209/REC-23

du 03/08/2023

Recours contre le Commissaire en

charge

d'Arrondissement de Houédogli,

pour abus de pouvoir, menaces de

mort, violences et voies de fait et

pour violation de la Constitution.

AZONDOGA H. Basile Commissaire en charge du

commissariat

d'Arrondissement

Houédogli

du commissariat

de
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ème10. 1506/212/REC-23

du 10/08/2023

Recours pour détention arbitraire.Juge d'instruction du 2

Cabinet du Tribunal de 1

Classe de

OZA Chadas

ere

ème
Instance de 2

Lokossa

11. 1507/215/REC-23

Du 10/08/2023

Demande d'intervention de la Cour

pour une mise en liberté.

Procureur de la République

près le Tribunal de 1

Instance de 2

Lokossa.

AFFANGNON Doto Norbert

ere

eme Classe de

12. 1508/216/REC-23

du 10/08/2023

Demande de réduction de peine.MONKOUN Ulrich Procureur de la République

près le Tribunal de 1

Instance de 2

Ouidah.

ère

ème
Classe de

O n
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Recours pour détention arbitraire,

violation des droits humains et de la

CADHP.

13. Commission de l'instruction

de la CRIET

1509/213/REC-23

du 10 août 2023

MEIZOUN Constantin

Recours pour détention arbitraire,

violation des droits humains et de la

CADHP

14. 1510/214/REC-23

du 10/08/2023

Président de la Commission

de l'instruction de la CRIET.

NOUATIN Médard

ème
Recours pour inconstitutionnalité

d'une détention provisoire et pour

violation du droit d'être jugé dans

un délai raisonnable.

15. 1511/217/REC-23

du 10/08/2023

Juge d'instruction du 3

Cabinet du Tribunal de 1

Classe de

NAPPORN Henoc

ère

ère
Instance de 1

Cotonou
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Recours en inconstitutionnaüté de

la suspension du groupe de presse

« La Gazette du Golfe ».

16. 1514/218/REC-23

du 10 août 2023

Landry Angelo ADELAKOUN

et autres

Président de la Haute

Autorité de l'Audiovisuel et

de la Communication

(HAAC)

Recours pour violation des articles

19 du Code électoral et 35 de la

Constitution.

17. 1515/219/REC-23

du 10/08/2023

Landry Angelo ADELAKOUN

et autres

Président de la Commission

Electorale Autonome (CENA)
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Recours contre l'Avis d'Appel à

candidature pour la désignation du

représentant des journalistes à la

CBDH pour violation de la

Constitution et de la loi n°2012-36

du 15 février 2013 portant création

de la CBDH.

18. 1517/220/REC-23

du 10/08/2023

Assemblée Spéciale des

bureaux des deux Unions

professionnelles des Médias

du Bénin

BODJRENOU Prosper

Recours contre la Haute Autorité de

l'Audiovisuel

Communication

19. Haute Autorité de

l'Audiovisuel et de la

Communication (HAAC)

1538/223/REC-23

du 14/08/2023

AVODAHO G. Christelle

de laet

(HAAC)

violation des articles 24 et 142 de la

Constitution.

pour

Recours contre la Haute Autorité de

l'Audiovisuel

Communication

20. 1546/224/REC-23

du 16/08/2023

Autorité

l'Audiovisuel et de la

Communication (HAAC)

deBODJRENOU Prosper Haute

de laet

(HAAC)

violation des articles 8, 23 alinéa 1

et 24 de la Constitution.

pour

er

Le présent rôle annule et remplace celui portant le numéro 065/CC/GEC du 14 août 2023.

...Æetenou, le 1 6 Ml 2023
ùit Ncv

ler en Chef,
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